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Accents et styles



Contribution à une étude à base de perception et d’analyse à travers le traitement automatique



de la parole



Philippe Boula de Mareüil



(2)
Mémoire d’habilitation à diriger des recherches



(3)
(4)À Florence



(5)
(6)Assurons-nous bien du fait, avant que de nous inquiéter de la cause. 


Fontenelle (1687), « La dent d’or », Histoire des oracles (chapitre IV).


Le Français présume que c’était une voix d’Espagnol, et il aurait pu
 distinguer   quelques   mots   s’il   était   familiarisé   avec   l’espagnol.   Le
 Hollandais affirme que c’était la voix d’un Français, mais il est établi
 que le témoin, ne sachant pas le français, a été interrogé par le canal
 d’un interprète. L’Anglais pense que c’est la voix d’un Allemand, et il
 n’entend pas l’allemand. L’Espagnol est positivement sûr que c’était
 la voix d’un Anglais, mais il en juge uniquement par l’intonation, car
 il n’a aucune connaissance de l’anglais. L’Italien croit à une voix de
 Russe, mais il n’a jamais causé avec une personne native de Russie.


Un autre Français, cependant, diffère du premier, et il est certain que
 c’était une voix d’Italien ; mais, n’ayant pas la connaissance de cette
 langue, il fait comme l’Espagnol, il tire sa certitude de l’intonation. 


Edgar   Poe   (1856),   « Double   assassinat   dans   la   rue   Morgue »,
Histoires extraordinaires. 
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Résumé


 Articulé autour des accents et des styles de parole, ce travail combine des approches à
 base de perception et d’analyse phonétique pour rendre compte de diverses dimensions dans
 lesquelles  peut se déployer la variation  dans la parole,  en lien  notamment  avec  l’origine
 géographique et linguistique des locuteurs, ainsi qu’avec la situation de communication. Il a
 bénéficié   d’importantes   quantités   de   données   que   les   instruments   de   mesure   dérivés   du
 traitement automatique de la parole permettent de brasser, pour quantifier certaines tendances.


Ce travail cherche d’abord à modéliser comment peuvent être identifiés et caractérisés
 des accents régionaux et étrangers en français. Des expériences perceptives ont été menées et
 des   analyses   acoustiques   ont   été   effectuées,   au   moyen   de   l’alignement   automatique   en
 phonèmes   pouvant   inclure   des   variantes   de   prononciation,   sur   des   accents   du   Midi,   de
 Belgique, d’Afrique de l’Ouest, du Maghreb, sur des accents allemand, anglais et portugais,
 parmi d’autres. Au total, plus de 100 heures de parole en français avec accent régional ou
 étranger ont été analysées. Certains des traits de prononciation les plus discriminants, comme
 la   réalisation   des   voyelles   nasales   en   français   méridional   ou   la   réalisation   du   schwa
 (postériorisé et fermé) en français avec accent portugais, ont ainsi pu être hiérarchisés par des
 techniques d’apprentissage automatique.


La parole véhiculant à la fois des informations phonémiques et prosodiques, nous nous
 sommes   concentré   sur   le   rôle   de   la   prosodie   dans   la   perception   d’un   accent   étranger
 (espagnol,   italien,   polonais,   parmi   d’autres),   de   l’accent   dit   « de   banlieue »   et   du   style
 journalistique,   dont   nous   avons   étudié   l’évolution   depuis   les   années   1940   à   travers   des
 archives de bulletins d’informations. Pour ce faire, différentes techniques de recopie et de
 modification/resynthèse de prosodie ont été utilisées. La contribution de la prosodie a ainsi été
 mise   en   évidence,   en   particulier   pour   l’accent   de   banlieue   (avec   une   chute   abrupte   de
 fréquence fondamentale avant une frontière prosodique) et le style journalistique des années
 1940–1950 (avec une tendance à l’accentuation initiale plus marquée que dans les décennies
 ultérieures).


La   parole   spontanée   telle   qu’on   peut   la   rencontrer   dans   des   dialogues   ou   des
interviews a été étudiée, à travers un corpus de 35 heures de dialogues finalisés (comparé à un
corpus de 100 heures de lecture du journal Le Monde) et un corpus d’une dizaine d’émissions
de  L’heure   de   vérité.   Par   rapport   à   la   lecture   oralisée,   la   parole   spontanée   montre   en
particulier davantage de schwas et de liaisons (au moins 12 % de différence). Par ailleurs, elle
est caractérisée par la présence d’un certain nombre de disfluences (hésitations, répétitions et
faux   départs)   et   de   marqueurs   (totalisant   au   moins   8 %   des   mots)   ainsi   que   de
chevauchements de parole (en moyenne 3–4 par minute ) qu’on ne retrouve pas dans
la langue écrite.



(12)La modélisation de la variation et de sa perception est d’une grande importance pour
comprendre comment le langage peut évoluer. En guise de conclusion et perspectives, des
orientations   pour   des   travaux   futurs   sont   proposées,   notamment   pour   mieux   prendre   en
compte le fait social et pour articuler accents, styles et parole expressive.
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1. Introduction



1.1. La variation : état de l’art et enjeux théoriques


1 Variabilité, variation, sociophonétique


La variabilité est inhérente à la parole. Notre capacité à catégoriser les sons de la
 parole   que   l’on   nommef   « perception   catégorielle »   est   fondamentale,   car   elle   permet
 d’identifier des clases — lesquelles sont utilisées (et développées) par la lecture alphabétique
 [Liberman  et al., 1957 ; Bogliotti  et al., 2008]. Mais l’observation des articulateurs et des
 représentations acoustiques de la parole ne révèle pas des segments séparés « comme les
 perles   d’un   collier »   [Durand,   2005].   Les   phonèmes   et   leurs   allophones   sont
 traditionnellement définis, en phonologie, par l’analyse paradigmatique de paires minimales
 de commutation, liées à la fonction distinctive dans une langue donnée. Si la phonétique et la
 phonologie ont pour objectif commun d’aborder la forme sonore du langage, la phonétique est
 plus ancrée dans la matérialité de la parole. Mais pas plus que le phonologue le phonéticien ne
 décrit tous les phénomènes physiques produits lors des gestes de parole, qui ne sont pas
 reproductibles. Même deux [a] prononcés successivement par la même personne ne sont pas
 exactement identiques. On est face au continuum sonore, où il est illusoire de vouloir noter
 tous les détails non-distinctifs [Pike, 1982 ; Laver, 1994]. Du reste, le constat d’une variabilité
 inéluctable  dans  la  parole  a  conduit  très  tôt  les  phonologues  de l’école  fonctionnaliste   à
 distinguer  variantes  combinatoires  (dues au contexte)  et variantes  libres (non directement
 imputables à un facteur spécifique) [Troubetzkoy, 1938]. De même, un long débat a existé
 autour   de   la   distinction   entre   coarticulation   (qui   serait   universelle)   et   assimilation   (plus
 phonologique) [Fagyal et al., 2002]. Cependant, le constat suivant reste d’actualité : « there is
 no known case of two corresponding phonemes in two languages having fully comparable
 denotations.   Therefore   phonological   inventories   only   exhibit   strong   analogies »
 [Pierrehumbert et al., 2000]. Comme toutes les sciences qui cherchent à dégager du réel des
 régularités, les sciences du langage sont confrontées à la variabilité.


On peut également distinguer entre variabilité (intrinsèque à la parole) et variation
 (socialement investie) [Gadet, 1996]. Dans ce cadre, la variation n’est pas un simple constat
 phénoménologique d’usages pluriels, d’entropie ou de désordre dans les données, mais relève
 d’un certain niveau interprétatif.


L’objet   de   recherche   en   linguistique   qu’est   la   variation   impose   de   manipuler
d’importantes   quantités   de   données.   Les   instruments   de   mesure   dérivés   du   traitement
automatique de la parole sont donc particulièrement appropriés pour quantifier des tendances
connues   et   moins   connues   en   phonétique/phonologie.   Le   but,   dès   lors,   est   à   la   fois
d’augmenter nos connaissances et d’améliorer les systèmes de traitement automatique, de



(14)relever un défi scientifique et de lever un verrou technologique [Adda-Decker, 2006].


Outre le changement diachronique (à travers le temps), la littérature sociolinguistique
 distingue  trois  dimensions dans lesquelles  peut  se déployer la  variation  [Coseriu,  2000] :
 diaphasique   (situationnelle   ou   « stylistique »,   intra-locuteur),   diatopique   (régionale,
 géographique)   et   diastratique   (socioculturelle   et   démographique).   Une   dimension
 supplémentaire a été ajoutée : la variation diamésique (de médium oral/écrit, notamment).


Ici, c’est la distinction de chenal de transmission de la parole qui constitue le point d’ancrage
 de la différence : aucun locuteur ne parle comme il écrit, aucun n’écrit comme il parle. [Gadet,
 2004 : 98]


Depuis quelques années, le terme « sociophonétique » a fait son apparition, « referring
 usually to variation in speech that correlates with social factors like speaker gender, age or
 social class » [Foulkes & Docherty, 2006]. Les facteurs étudiés (notamment l’âge et la classe
 sociale, substitut de pratiques sociales), liés à la variation diastratique, ont souvent été ignorés
 par la phonétique expérimentale et la phonologie traditionnelles, peut-être en raison du fait
 que la variation diastratique qui y est liée est souvent graduelle plus que catégorielle. Une
 forme   (segmentale,   suprasegmentale   ou   subsegmentale)   sera   par   exemple   statistiquement
 davantage mobilisée par un groupe social que par d’autres. La méthode structurale ainsi que la
 distinction entre langue et parole, introduite par F. de Saussure en 1915, ont été très fécondes.


Mais   il   est   aujourd’hui   essentiel   de   réconcilier   le   couple   langue/parole   (code/utilisation
 actualisée de ce code dans des énoncés1  réels), reformulé par N. Chomsky en 1965 sous la
 forme compétence/performance (connaissance abstraite/mise en œuvre concrète des règles du
 langage).


2 Du structuralisme à la linguistique variationniste


Si la méthode structurale a pour rôle de dégager des règles et des unités fonctionnelles,
 la langue est une « institution sociale » pour Saussure [1915 : 105], lequel évoquait « la partie
 sociale du langage, extérieure à l’individu, qui à lui seul ne peut ni la créer ni la modifier »
 [Saussure, 1915 : 31]. Il est donc paradoxal que ses continuateurs aient exclu le social de leur
 étude. « Dans la langue il n’y a que des différences » [Saussure, 1915 : 166] ; la linguistique
 saussurienne va ainsi s’intéresser, par exemple, à la fonction distinctive des phonèmes et aux
 systèmes   phonologiques,   bien   que   la   pertinence   d’une   opposition   telle   que   /œ/~//   en
 français ne soit pas évidente dans la communication. Mais ce n’est pas sur les différences
 entre   sujets   que   se   polarise   la   phonologie   ni   la   linguistique   « proprement   dite »,   dont


« l’unique objet est la langue » [Saussure, 1915 : 38]. Fondatrice de la linguistique moderne,
 la distinction langue/parole a plutôt scellé une dualité entre invariants et variabilité, entre
 grammaire   et   réalisation.   Ces   dernières   seraient   également   les   terrains   respectifs   de   la
 phonologie (dont le théâtre est le cerveau) et de la phonétique (dont le théâtre est la bouche et
 les   oreilles)   [Meunier,   2005].   Elles   mériteraient   d’être   revisitée   dans   une   optique
 variationniste   [Labov,   1994 : 83–84 ;   Sankoff,   2006],   de   même   que   la   dichotomie
 synchronie/diachronie.


D’une variété de langue à une autre, certaines différences sont peut-être incohérentes,
 chaotiques de prime abord. Ne peuvent-elles pas être éclairées de manière plus opportune et
 fructueuse si on les rapporte à des changements linguistiques se déroulant dans l’histoire, tels


1  Accordant la primauté à l’oralité, le terme est d’ailleurs aujourd’hui préféré à celui de « phrases », qui fait
référence à l’écrit.



(15)une lame de fond ? Une double force s’exerce sur les langues : centripète et centrifuge, ou
 encore uniformisatrice et séparatrice, oscillant entre des postures d’ouverture et de fermeture,
 entre ce qui favorise la communication et ce qui peut tendre à la dislocation, contre la loi
 d’économie [Nettle, 1999]. C’est un paradoxe — mais également un fait — que le langage
 change,   alors   que   comme   instrument   de   communication   il   pourrait   n’être   l’objet   que
 d’adaptations mineures au monde [Coseriu, 1973]. Certains passages de Labov mettent en
 avant la réticence au changement :


The fact of language change is difficult to reconcile with the notion of a system adapted to
 communication [Labov, 1994 : 9]


It is hard to avoid the conclusion that language, as an instrument of communication, would
 work best if it did not change at all. [Labov, 2001 : 5]


M. Alinei   [2004],   surtout,   insiste   sur   la   lenteur   des   changements   structurels   affectant   la
 grammaire (au sens large de système linguistique) et non seulement le lexique, ainsi que sur
 les facteurs de continuité.


Activité   conditionnée   sociologiquement   [Vendryès,   1968 :   23],   le   langage   est   un
 système dynamique [Labov, 1094 ; Stockwell, 2000 ; Oudoyer & Kaplan, 2007]. La langue
 n’est pas intangible : elle change, elle évolue, comme la flèche de Zénon qui en réalité bouge


— certes pas à la même vitesse. Ce changement linguistique souvent perçu comme « trop lent,
 trop   subtil   ou   trop   insaisissable   pour   qu’on   puisse   l’étudier   à   mesure   qu’il   se   déroule »
 [Labov, 1976 : 371] peut aussi s’observer en temps réel, et non seulement en temps apparent


— en comparant à un instant donné les usages de jeunes et vieux locuteurs. En situation de
 diglossie   notamment   [Ferguson,   1959],   entre   des   variétés   hautes   et   basses   coexistantes,
 l’insécurité linguistique se traduit par un sentiment de faute chez le locuteur, un manque
 d’assurance à la prise de parole, des réactions subjectives négatives envers sa propre façon de
 parler [Bennis, 2006 ; Hassa, 2008] et éventuellement des hypercorrections : en voulant bien
 faire,   on en  fait  trop,  on  exagère  certains   traits,  on  rate  sa cible.  On est  confronté  à  de
 profondes fluctuations qui font partie du système langagier pour Labov, qui déclarait :


S’il n’était pas nécessaire de marquer le contraste entre ce travail et l’étude du langage hors de
 tout contexte social, je dirais volontiers qu’il s’agit là tout simplement de linguistique. [Labov,
 1976 : 258] 


Le changement et la variation (aussi bien inter- qu’intra-locuteur) sont définitoires de l’objet
 qu’on appelle « langue », même si des linguistes générativistes comme Chomsky et Halle
 [1968] les ont pratiquement exclus du champ de la linguistique. Pour Chomsky, l’objet de
 description   est   « le   locuteur-auditeur   idéal,   au   sein   d’une   communauté   linguistique
 entièrement homogène » [Chomsky, 1965 : 3]. Voici dans quels termes T. Scheer juge les
 corpus générativistes, dans sa présentation du volume Usage des corpus en phonologie :


[Ceux-ci] brassent un nombre impressionnant de langues qui se comptent souvent par centaines
 (format  typique  des thèses  produites  outre-Atlantique depuis  une  dizaine  d’années).   Ils se
 caractérisent par le fait que le linguiste qui rassemble les données et les interprète ne connaît
 aucune des langues en question (ou alors la portion congrue), n’en a entendue aucune de ses
 propres oreilles et ne sait d’elles rien d’autre que les trois exemples qu’il a puisés dans une
 grammaire qu’il n’a pas lue entièrement et dont il ne sait pas évaluer la qualité [Scheer, 2004  :
 53].


Il ne faut pas nécessairement y voir un déni de la variation, mais une position théorique de ce
courant générativiste qui se place du côté de la grammaticalité, de la compétence plutôt que



(16)de l’observation, de la performance. Même « le structuralisme n’est pas en reste : en pratique,
 les   traits   constitutifs   de   la   “parole   impromptue”   […]   se   voient   rejetés   dans   une   zone
 périphérique,   voire   “extralinguistique” »   [Fernandez-Vest,   1994].   Pourtant,   les   « fautes »
 elles-mêmes,   à   travers   les   surgénéralisations   qu’elles   peuvent   opérer,   nous   apprennent
 quelque chose [Frei, 1929], que ce soit en matière de flexions nominales ou adjectivales (ex.


*carnavaux, *partisante,) ou de désinences verbales (ex. *prendu, *croivent, *sontaient pour
 étaient).   L’acquisition   par   l’enfant   des   liaisons   en   français   donne   des   paradigmes
 particulièrement savoureux : un *zarbre ou un *zami, un nuage–des *zuages, des *navions ou
 des *nours (cf. la forme lexicalisée nounours) [Dugua, 2006]. Le langage ne serait pas viable
 s’il   n’était   pas   variable :   dès   qu’il   y   a   communauté   linguistique,   il   y   a   morcellement,
 fragmentation   [Sapir, 1931].   Pour   s’en   tenir   au   français,   « l’illusion   de   l’unité   de   la
 prononciation », dès lors qu’il n’y a pas entrave à l’intercompréhension, a été fustigée à de
 nombreuses reprises [Martinet, 1970 ; Martinet & Walter, 1973]. Changement et variation
 inhérente au système vernaculaire doivent être mis au cœur de la description. C’est ce qu’ont
 fait les premiers les pionniers de la (socio)linguistique variationniste, au milieu des années
 1960,   s’intéressant   à   la   covariance   langue/société   à   l’encontre   du   paradigme   chomskyen
 suivant   lequel   la   grammaire   est   une   réalité   en   soi.   Au   risque   de   sortir   du   cadre   de   la
 linguistique   interne   (également   adopté   par   l’approche   structuraliste)   et   à   l’instar   de   la
 pragmatique   d’origine   anglo-saxonne,   la   langue   n’est   plus   étudiée   comme   objet
 indépendamment du sujet parlant et du monde environnant [Calvet, 2005]. Sur sa logique
 interne   telle   l’économie   du   système   pèsent   des   contraintes   externes,   des   paramètres
 sociodémographiques, les contacts de langues [Fishman, 1991 ; Heine & Kuteva, 2005]…


Crucial à une bonne compréhension est l’examen de la signification sociale de la variation :
 qui parle à qui, quoi, où, quand, pourquoi et comment ? D’où un empirisme programmatique
 renouant avec le structuralisme, rappelant que la langue n’existe qu’en vertu d’un contrat
 tacite passé entre les membres de la communauté. D’où un recours à des corpus attestés plutôt
 qu’à   l’intuition   et   à   l’introspection,   contrastant   avec   la   « linguistique   de   cabinet »   ou


« linguistique en chambre » dont le recours à l’astérisque pour noter une forme  impossible,
 indicible présente un risque évident de circularité. Il faut étudier les performances, quitter les
 bureaux pour retourner sur le terrain à l’instar des dialectologues [Milroy, 1987 : 1–6] voire
 s’investir dans des ateliers collectifs, interactifs, participatifs et coopératifs [Léonard, 2005].


Les   sociolinguistes,   dans   la   ville,   relaient   aujourd’hui   les   dialectologues   qui,
 traditionnellement, s’occupent des espaces ruraux et en particulier des « Non-mobile Older
 Rural Males (NORM) » [Chambers & Trudgill, 2004].


Il ne nous appartient pas ici d’entamer une longue discussion épistémologique autour
de l’empirisme. Ce courant plonge ses racines philosophiques dans l’Antiquité, chez Aristote,
tandis   que   le   générativisme   peut   être   vu   comme   une   nouvelle   incarnation   de   la   pensée
platonicienne   ou   cartésienne.   Les   arguments   des   générativistes   les   plus   rétifs   envers   la
méthode inductive ne manquent pas, comme celui dit de la pauvreté du stimulus (la clôture du
corpus).   Les   textes   ou   les   enregistrements,   « accidentels »,   nécessairement   finis,   sont
incapables de rendre compte de la créativité essentielle de l’homme (postulée comme innée)
[Chomsky, 1969]. On ne saurait saisir l’ensemble infini des phrases d’une langue, et pourtant
l’acquisition du langage est universelle et presque spontanée (contrairement par exemple à
l’apprentissage   des   mathématiques   abstraites).   Notre   empressement   à  signaler   à   nos
congénères toute information qui nous semble digne d’intérêt se manifeste dès le plus jeune
âge, et est spécifique à l’espèce humaine [Dessalles et al., 2006]. L’idée chomskyenne que le
langage n’est pas une activité cognitive comme les autres mais définirait en propre l’Homme



(17)(par essence un être parlant) nous intéresse au plus haut point. Cependant, une fois passée la
 critique   chomskyenne   envers   la   fréquence   comme   modèle   de   l’intégration   de   l’usage,
 l’approche  usage-based  nous semble une bonne alternative au cadre génératif. L’immense
 quantité de données dont on dispose maintenant nous incite à suivre le retour de balancier en
 faveur de la méthodologie empirique.


Si   la   recherche   d’invariants   est   le   propre   de   la   démarche   scientifique,   le   regain
 d’intérêt   pour   la   variabilité   au   cours   du  XXe  siècle   a   touché   non   seulement   les   sciences
 humaines mais aussi les sciences cognitives [Lautrey et al., 2002]. Cette variabilité n’est pas
 complètement aléatoire, elle peut être gouvernée par des règles précises : les techniques mises
 au point par les enquêtes sociologiques permettent maintenant de dégager des régularités, de
 structurer l’hétérogénéité, en fonction de l’échelle sociale notamment (sous-prolétariat, classe
 ouvrière, petite bourgeoisie, moyenne et grande bourgeoisie). Les ségrégations ethniques, la
 stratification et la mobilité sociale (combinant la profession, l’éducation, le revenu et le lieu
 de résidence) peuvent engendrer certains mécanismes. Il en va même ainsi du positionnement
 idéologique, comme l’a montré Labov sur l’île américaine de Martha’s  Vineyard : il existe
 des relations enter la prononciation et l’attachement ou au contraire l’attitude de rejet affichés
 par   les   locuteurs   envers   leur   île   [Labov,   1976].   Chez   certains   îliens,   en   particulier,   la
 prononciation de deux diphtongues, celles que l’on trouve dans des mots comme  mouse  et
 mice, diverge de celle que l’on observe sur le continent ; et cette spécificité est davantage liée
 au ressenti d’une identité insulaire qu’à d’autres facteurs comme le niveau socioprofessionnel
 ou la tranche d’âge.


Au sein d’une même génération, chez un même locuteur, plusieurs grammaires sont en
 compétition.   Or,   toute   variation   synchronique   est   un   candidat   potentiel   de   changement
 diachronique :   « C’est   dans   la   parole   que   se   trouve   le   germe   de   tous   les   changements »
 [Saussure, 1915 : 138]. Nous nous focalisons ici sur les changements phonétiques. Il ne faut
 pas y voir une supposition de notre part que ceux-ci précèdent, dirigent et orientent tout autre
 changement linguistique. Entre l’œuf et la poule, nous ne trancherons pas. Le grammatical
 exerce une influence sur le phonétique et inversement [Coseriu, 1973].


Les changements morphosyntaxiques et de niveau supérieur ont également fait l’objet
 d’études variationnistes (par exemple en français [Nagy & Blondeau, 1999 ; Ashby, 2001 ;
 Armstrong,   &   Smith,   2002]).   Certaines   différences   lexicales   et   morphosyntaxiques   entre
 français écrit et français parlé sont bien établies : par exemple l’usage de  car  et de temps
 synthétiques comme le passé simple, l’inversion du verbe et du pronom sujet, à l’écrit ; la
 substitution   de  nous  par  on,   le   redoublement   du   sujet   par   un   pronom   anaphorique,   les
 dislocations et la chute du ne de négation, à l’oral.Cependant, ces points sont plus complexes
 à apprécier dès lors qu’ils mettent en jeu le sens. En phonétique/phonologie, tout l’outillage
 dont on est aujourd’hui équipé, de l’enregistrement aux nouvelles technologies, permet plus
 aisément d’obtenir des résultats novateurs. Cela tient aussi à l’objet et à la méthode d’analyse.


Au  XIXe  siècle, avant de disposer de cette débauche de techniques que nous connaissons à
présent, la phonologie était la discipline phare de la linguistique, son noyau dur, et c’est en
son sein qu’est né le structuralisme. En syntaxe, où la notion de variantes est difficile  à
convoquer, et en sémantique, le corpus n’a pas autant joué un rôle de premier plan. Si les
choses commencent à changer en linguistique textuelle, dans le cadre des grammaires de
construction [Loiseau, 2008], l’essentiel du travail reste à faire. Il s’agit d’un passage obligé
pour toute approche inductive de la variation.
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1.2. Pour une linguistique de corpus oraux


Répondant   à   des   enjeux   variés   (patrimoniaux,   pédagogiques,   politiques,   etc.),   des
 tentatives ont été entreprises pour collecter de grands corpus oraux. Constitués à chaque fois,
 le   plus   souvent,   en   vue   d’une   utilisation   précise,   ceux-ci   restaient   au   début   dispersés,
 éparpillés.   Constituer,   exploiter   et   faire   circuler   un   corpus   cause   nombre   de   problèmes
 juridiques : protection de la vie privée (anonymisation, floutage de certaines informations),
 propriété intellectuelle, droit de citation, droits d’auteur voire droit des peuples. Pour des
 raisons techniques évidentes, aussi, la linguistique de l’oral (dont Saussure défendait pourtant
 la primauté) a pris du retard sur celle de l’écrit [Mondada, 2001]. Mais le développement
 coordonné dans un souci de libre accès à la communauté scientifique (notamment à travers le
 web), le partage et la publication d’importantes bases de données bien documentées (ESLO,
 CLAPI,   C-ORAL-ROM,   CORPAIX,   ELICOP,   PFC,   ESTER,   EPAC,   VARILING,
 RHAPSODIE,   pour   n’en   citer   que   quelques-unes   couvrant   le   français   [Pusch,   2002 ;
 Baude, 2006 ;   Bazillon,   2011])   modifie   notre   approche   du   langage   parlé,   la   rafraîchit,   la
 bouscule éventuellement, et favorise de nouvelles recherches.


L’existence conjointe de ressources numérisées et de dispositifs appropriés, issus des
 sciences et techniques de l’information, encourage ces recherches. Le moment est venu d’en
 tirer bénéfice pour annoter plus ou moins automatiquement ces corpus et leur apporter ainsi
 une valeur ajoutée, pour généraliser les observations, produire des connaissances objectives et
 évaluer   des   modèles.   Tel   est   le   but   que   nous   nous   fixons   dans   ce   mémoire   et   plus
 généralement   dans   notre   activité   de   recherche   interdisciplinaire,   au   carrefour   entre   les
 sciences de l’information et les sciences humaines et sociales. Il apparaît de plus en plus
 clairement   que   les   progrès   réalisés   en   traitement   automatique   de   la   parole   permettent
 d’envisager les systèmes existants comme de bons auxiliaires pour avancer dans des études
 linguistiques [Habert, 2005 ; Barras, 2008]. Une linguistique de corpus oraux a ainsi émergé,
 sensible à l’apport de ces techniques et, plus généralement, à l’augmentation de la mémoire et
 des possibilités de calcul de l’ordinateur.


Les corpus servent un double objectif d’heuristique et de validation [Scheer, 2004],
 oscillant entre des démarches inductive et déductive. Il devient possible — et nécessaire — de
 valider des concepts élaborés à partir de corpus contrôlées sur de grands corpus. Les deux
 approches sont d’ailleurs complémentaires, pour améliorer la modélisation de la variation
 phonétique/phonologique.   La   reconnaissance   de   la   parole,   notamment,   facilite   ou   rend
 possibles des travaux coûteux, fastidieux et encore très longs à accomplir, il y a peu. Même
 s’il est issu de l’intelligence  artificielle et de l’algorithmique, ce domaine qui brasse des
 données en grand nombre contribue à une approche expérimentale rigoureuse du langage,
 dont l’épistémologie de la mesure est héritée des sciences de la nature [Desrosières, 2001].


Il va de soi que, dans ce que le traitement automatique de la parole peut apporter à une
 approche linguistique de la variation, nous ne saurions être exhaustif. Nous nous intéresserons
 dans   les  chapitres   qui   suivent   à   l’identification   et   à   la   caractérisation,   principalement   en
 français, d’accents (régionaux, étrangers et sociaux) et de styles de parole.


D’un accent  à l’autre, comme d’un style à l’autre, les différences de degré ou de
fréquence plutôt que de nature sont les plus répandues. Les questionnaires, les dictionnaires
de prononciation ne suffisent plus (d’autant que la plupart considère qu’il existe une et une
seule prononciation acceptable de chaque mot de la langue). Il s’agit de comparer des taux



(19)d’occurrences, ce que permettent de faire les moyens considérables dont on dispose à présent
 en phonétique instrumentale, aidés par l’informatique, sur des centaines d’heures de parole, de
 centaines   de   locuteurs.   En   même   temps,   notre   cerveau   ne   fonctionnant   pas   comme   une
 machine   (nous   ne   retenons   pas   tout   mais   sommes   particulièrement   attentifs   à   certains
 événements  saillants),  cela  pose le problème  complexe  du passage de la  production  à la
 perception. Un trait présent, particulièrement caractéristique, peut colorer tout le parler d’un
 locuteur en dépit de sa faible fréquence. Une grande part sera donc accordée à la perception :
 il est important de ne pas en faire abstraction, pensons-nous, surtout en matière d’accents,
 même   si   on   n’est   pas   en   mesure   de   manipuler   autant   de   données   que   par   traitement
 automatique.



1.3. Accents et styles : quelques définitions


Dans les nombreux enregistrements dont on dispose aujourd’hui, différents accents et
 styles de parole sont représentés. Des auditeurs naïfs sont-ils capables de les identifier ? Les
 anecdotes sont monnaie courante en matière d’accents notamment. 


Qui n’a pas fait l’expérience de percevoir un accent ou d’être perçu comme ayant un
 accent ?   Le   terme   d’accent  appartient   au   vocabulaire   courant   et   alimente   volontiers   les
 conversations. Il ne représente pas pour autant un objet facile à cerner. Même si nous nous
 comprenons   quand   nous   parlons   notre   langue,   tout   le   monde   ne   parle   pas   de   la   même
 manière : chacun a sa propre personnalité. Chacun a également son mot à dire sur le langage,
 qui   est   l’une   des   choses   les   mieux   partagées   au   monde.   Nous   verrons   que   l’imaginaire
 linguistique a une part importante en matière d’accents, qu’on les envie ou qu’on s’en moque.


Chacun a sa façon de parler et sa personnalité. Il reste qu’on ne parle guère d’accent X (où X
 serait une personne), d’accent des années 1940, d’accent soutenu ou relâché, encore moins
 d’accent écrit alors qu’on oppose souvent le français écrit au français parlé. C’est plutôt, dans
 ce   contexte,   le   mot  style  qui   s’impose,  renvoyant   ici   aux   dimensions   diaphasique,
 diachronique   et   diamésique   de   la   variation,   alors   que   les   accents   régionaux   et   sociaux
 renvoient respectivement à la variation diatopique et diastratique. Un style diffère d’un accent
 en ce sens qu’il résulte essentiellement d’une adaptation à la situation de communication. Il
 est d’après cette définition une caractéristique du locuteur moins stable que ne l’est l’accent,
 dans la mesure où il n’existe pas de locuteur monostyle. 


Dans le Dictionary of linguistics and phonetics [Crystal, 2003], la rubrique « accent »
 renvoie à :


the cumulative auditory effect of those features of pronunciation which identify where a person
 is from regionally and socially


Si   l’on   comprend  regionally  au   sens   large,   la   définition   couvre   également   ce   qu’en
 linguistique   « populaire »  —  également   dite   « profane »,  « naïve »  ou  « spontanée »  (folk
 linguistics) — on désigne par « accent étranger ». La définition que donne B. Harmegnies
 dans un manuel de sociolinguistique [Moreau, 1997 : 9] est finalement plus précise :


l’accent est l’ensemble des caractéristiques de prononciation liées aux origines linguistiques,
 territoriales ou sociales du locuteur


Un accent étranger est traditionnellement défini comme résultant de la confrontation
de deux systèmes provenant d’une langue maternelle et d’une langue seconde, tandis qu’un
accent régional est communément défini par rapport à une norme détentrice de légitimité



(20)[Bourdieu, 1982]. Accents étrangers et régionaux posent des questions différentes. Cependant,
 l’assignation même d’un qualificatif tel que régional ou étranger est problématique, que l’on
 songe à un accent alsacien ou allemand, corse ou italien, créole ou africain. Faut-il considérer
 qu’un accent méridional en français est un accent étranger chez un locuteur natif de l’occitan,
 et considérer qu’il s’agit d’un accent régional chez ses enfants qui n’ont plus l’occitan comme
 langue maternelle ? Autre exemple : on estime qu’un quart au moins des Ivoiriens ont acquis
 le français dans la petite enfance ou en dehors de l’école [Boutin, 2003].  Doit-on dire que
 pour  eux  le  français  est  une langue   étrangère ?  Avec  l’urbanisation,   de plus,  les  accents
 régionaux peuvent se dissoudre et se redistribuer en accents sociaux. Nous étudierons en
 particulier le cas de l’accent « de banlieue » des jeunes de cités populaires.


Les débats sur l’origine de l’accent « des cités », et sur l’éventuelle influence de l’arabe et des


« beurs » dans son apparition, nous font croire que cet accent tient une place particulière en
 France, quelque part entre la variation (régionale et sociale) et l’accent étranger. […] De même
 il y a tout lieu de croire que la France est en train de connaître le développement d’un « accent
 étranger  de   l’intérieur »  comparable  à   l’accent  des   Hispaniques   aux  États-Unis,  de  par   sa
 fonction de marqueur d’identité mais aussi de par sa stigmatisation dans les représentations de
 la population générale. [Fries & Deprez, 2003]


Nous adhérons à cette analyse du traitement social de l’accent « des cités » ou « de banlieue »,
 termes territorialisant une réalité avant tout propre à certains jeunes2 de classes défavorisées


—substituant par métonymie le contenant au contenu. Nous sommes pour notre part prudent
 quant au rôle de l’arabe dans ce qui caractérise cet accent : l’explication est séduisante mais à
 manier avec précaution (cf. § 1.4.5).


Que l’on parle d’accent anglais ou espagnol en français, d’accent du Languedoc ou
 d’accent de banlieue, l’histoire des territoires, des communautés, des sujets parlants n’est
 certes pas la même. Un accent étranger a tendance à s’atténuer avec le temps [Flege  et al.,
 1995, 1997 ; Flege, 2002], alors que généralement les accents régionaux sont plus marqués
 chez les gens âgés [Léon & Léon, 1997 ; Pustka, 2007, 2009]. Mais quelle qu’en soit la cause,
 quelle que soit l’importance relative de la région et de la langue d’origine, les questions de
 diagnostic, en perception, sont en partie les mêmes pour les différents types d’accents. Avec
 quel degré de granularité (quelle finesse, quelle précision) peut-on distinguer divers accents,
 et quels sont les indices qui permettent de reconnaître tel ou tel accent ? Combien d’accents
 une oreille d’expert ou celle d’un non-spécialiste est-elle à même de discerner ? Ces questions
 ne sont pas nouvelles en dialectométrie  [Séguy, 1973], et ont été abordées pour diverses
 langues.


Clopper   et   Pisoni   [2004]   ont   montré   que,   sans   entraînement   préalable   ni   retour
 (feedback), des auditeurs américains, invités à écouter des compatriotes de différents accents
 et   à   localiser   leur   origine   géographique   sur   une   carte   des  États-Unis,   sont   capables   de
 distinguer trois grandes régions : Nouvelle Angleterre, Sud et Nord/Ouest. Une thèse sur les
 dialectes norvégiens et néerlandais [Heeringa, 2004] a également développé une cartographie
 des distances phonologiques et acoustiques qui existent au niveau lexical au sein d’un même
 ensemble dialectal. D’autres travaux ont été consacrés à l’identification de quatre variétés de
 néerlandais et de cinq variétés d’anglais par des auditeurs des pays concernés [van Bezooijen


&   Gooskens,   1999],   ou   encore   de   six   variétés   de   gallois   [Williams  et   al.,   1999].   Une
 expérience de perception encore, pour les régions germanophones, a montré que les dialectes


2  « Ce n’est pas forcément ainsi que les “jeunes” parleront quand ils seront quadragénaires », comme le fait
remarquer Carton [2000 : 25–26]. En fait, cet accent n’est pas limité aux banlieues : il peut s’entendre également
à l’intérieur des villes [Léglise, 2004].



(21)suisses alémaniques, autrichiens et saxons étaient les mieux identifiés [Burger & Draxler,
 1998]. Jusque récemment,  les résultats d’une tâche  similaire  de classification  (clustering)
 perceptive   n’existaient   pas   pour   le   français,   même   si   une   distinction   Nord/Sud   semble
 évidente pour tout locuteur natif.


Les études empiriques auxquelles nous avons pu nous reporter n’impliquent que deux
 ou trois variétés de français. Celle de Bauvois [1996] porte sur davantage de variétés de
 français   parlé   en   Belgique   et   dans   différents   pays   d’Afrique,   mais   inclut   toujours   peu
 d’analyses phonétiques. L’article d’Armstrong et Boughton [1997] examine la perception du
 français parlé à Nancy et à Rennes, deux villes appartenant historiquement au domaine d’oïl,
 quasiment symétriques par rapport à Paris : il en ressort que la classe sociale des locuteurs est
 bien identifiée, mais pas leur provenance géographique. De même Hauchecorne et Ball [1997]


concluent que « l’accent du Havre » est plus un accent social à l’image négative et présent en
 d’autres   lieux   qu’une   réalité   géolinguistique   identifiable.   L’étude   de   Sobotta   [2006],   qui
 discute la question de la gradience de la variation diatopique et diaphasique (ou géographique
 et stylistique), porte sur trois groupes de témoins : méridionaux de l’Aveyron, Aveyronnais
 ayant migré à Paris et non-méridionaux. Une autre épreuve d’identification sur le français et
 le francique parlés dans des régions frontalières de France, Belgique et Luxembourg a montré
 que des auditeurs bilingues de ces trois mêmes régions se montrent capables de reconnaître
 l’origine géographique des locuteurs (française, belge ou luxembourgeoise), en français plus
 encore qu’en francique [Rispail & Moreau, 2004]. Dans l’ensemble cependant, la variation
 sous l’angle de ses aspects phonétiques a donné lieu à beaucoup moins de travaux que le
 contact de langues (alternances codiques, emprunts, etc.).


Les noms des régions ou d’autres territoires, les noms des langues d’origine nous
 donnent des étiquettes a priori : accent du Poitou, accent de Neuilly/Passy, accent basque, etc.


Correspondent-ils   à   une   réalité   perçue ?   C’est   ce   qu’il   nous   faut   décrypter.   Mais   avant
 d’apporter des éléments de réponse, il s’agit de définir certaines notions comme celle de
 prototype (ou modèle), celle d’accent par rapport à un dialecte et celle d’accent par rapport à
 une norme.



1.4. Quand perçoit-on un accent ?


3 La question du prototype


D’après   les   définitions   ci-dessus,   le   terme  accent  fait   référence   à   une   façon   de
 prononcer qui permet d’identifier l’origine régionale ou sociale de celui ou de celle qui parle.


Il est aussi des cas où l’on perçoit un accent (régional, étranger ou autre) sans que l’on ne
 parvienne à lui coller une étiquette. Les anecdotes sont légion, rapportant qu’une personne


« se trahit tout de suite, au bout de deux mots », alors que l’on n’arrive pas à définir son
accent avec précision. Question symptomatique : « vous avez un accent… vous êtes d’où ? »
La reconnaissance d’un accent fait appel à un double processus : celui du repérage (évaluation
d’une divergence plus ou moins marquée vis-à-vis d’une norme) et celui de la catégorisation
(identification proprement dite) [Fries & Deprez, 2003]. Selon le premier processus, on peut
noter un accent, de « petit » ou « léger » à « fort » ou « à couper au couteau » — comme on
dit d’un brouillard épais qu’il est « à couper au couteau » : question d’appréciation. Le second
processus est bien sûr plus difficile ; il est plus simple de noter la présence d’un accent. Il est
facile aussi de s’amuser de la prononciation de certains. La littérature du XIXe siècle abonde



(22)ainsi en exemples où des propos plus que teintés d’accent alsacien ou allemand sont transcrits
 de la façon suivante :


— Moi, fous allez foir ; regulez-vous un beu. [Dumas, La Reine Margot, 1845]


— Rassirez-fus, cheu né fus ai vait l’opjection que bir fus vaire abercevoir que ch’ai quelque
 méride à fus tonner la somme. Fus édes tonc pien chêné, gar la Panque a fôdre zignadire
 [Balzac, La cousine Bette, 1847]


— Che ne feux pas… foilà tout… Fous poufez tescentre. [Maupassant, Boule de suif, 1880]


De   telles   caricatures   ont   une   incidence   sur   la   perception,   car   nos   représentations   et   les
 discours linguistiques produisent en grande partie nos catégories de perception. Nous sommes
 habitués   aussi   à   entendre   des   acteurs,   chansonniers   et   autres   humoristes   imitant   certains
 accents.   Cependant,   on   tombe   souvent   dans   le   piège   du   stéréotype   qui,   comme   notre
 imaginaire linguistique, peut être assez éloigné de la réalité.


On peut distinguer le prototype (le premier exemplaire d’une série), l’archétype (le
 type   idéal   des   origines)   et   le   stéréotype   (du   grec  stereos  « solide »   comme   un   préjugé
 simplificateur). Désignant une image toute faite, réductrice et ancrée en profondeur dans la
 société, le concept de stéréotype est utile en sociologie et en linguistique. En linguistique
 variationniste, on distingue :


– l’indicateur (variable apparemment au-dessous du seuil de la conscience, qui échappe à la
 correction même lorsque les sujets surveillent leur langage, et qui co-varie avec le statut
 économique, le groupe ethnique ou l’âge) ;


– le   marqueur   (montrant   une   différenciation   à   la   fois   sur   les   plans   social   et   stylistique,
 vraisemblablement  du  fait  d’un  certain   contrôle   de  la   part  des  locuteurs   quand  ceux-ci
 prêtent attention à leur discours) ;


– et le stéréotype, qui est perçu de façon particulière dans la société [Labov, 1976 ; Chambers


& Trudgill, 2004].


Des   expériences   menées   en   France   et   aux   États-Unis   ont   montré   l’existence   de
 stéréotypes   qui   ne   sont   pas   nécessairement   représentatifs   des   pratiques   langagières,   mais
 plutôt des pratiques sociales [Fries & Deprez, 2003]. Dans une expérience menée aux États-
 Unis, par exemple, des étudiants devaient écouter dans deux salles de classe différentes un
 cours enregistré par un américain natif [Rubin, 1992]. La bande son était accompagnée d’une
 photo   représentant   un   jeune   américain,   dans   la   première   salle,   et   un   asiatique   dans   la
 deuxième. Il s’est avéré que les étudiants de la deuxième salle ont « entendu » un accent
 asiatique,   et   certains   ont   moins   bien   réussi   le   test   de compréhension   orale   qui   suivait   la
 conférence.


D’une  façon  générale,  les  clichés  sont  à  combattre.   Au demeurant,   les  prototypes
représentent des connaissances partagées qui, sans être universelles, sont utiles comme points
de repère pour toute évaluation, pour établir des catégories, faire des prédictions, organiser
notre perception du monde [Rosch, 1975 ; Desrosières & Thévenot, 2002]. La théorie du
prototype [Rosch, 1975] a ainsi investi plusieurs champs de la linguistique. Par exemple, un
moineau est « plus oiseau » qu’un pingouin ou une autruche ; et il y a « des chiens plus chiens
que les autres » qui sont plus faciles à penser et à reconnaître. Ainsi des accents imités,
prototypiques, peuvent-ils être plus facilement reconnaissables que des accents réels. Même la
caricature, qui distord la réalité en en exagérant les traits les plus saillants, apporte quelque
chose à notre compréhension des accents.



(23)Toute identification perceptive implique un traitement  bottom-up  (à partir de l’input
 qu’est   le   signal   acoustique,   ce   que   l’on   entend)   et   un   traitement  top-down  (à   partir   des
 représentations linguistiques, ce que l’on croit et ce que l’on connaît).3 Identifier, c’est aussi
 comparer, cela se fait nécessairement par rapport à un prototype. Comment reconnaître un
 accent du Jura ou un accent grec, si on ne les a pas dans l’oreille ? La question de l’existence
 d’un prototype (ou d’un stéréotype) est donc cruciale dans l’identification d’un accent.


Les accents, serait-on tenté de dire, n’existent que par la perception qu’on en a. Or
 cette perception dépend de nombreux facteurs, de notre voisinage géographique, de notre
 origine, de nos connaissances linguistiques, etc. On sera plus prompt à suspecter un  accent
 chez une personne dont on sait qu’elle a vécu à l’étranger ou « en région ». Et on identifiera
 avec plus de succès cet accent si celui-ci nous est familier [Baker et al., 2009]. Dans ce cas,
 on n’est plus seulement frappé par une étrangéité ; on détecte des traits (diffus ou peut-être
 seulement un ou deux, subtils et ponctuels) que l’on a mémorisés et qui peuvent faire basculer
 la perception. La tâche est plus aisée quand on connaît l’origine du locuteur. A-t-on un ami ou
 un parent qui vit au Havre, on va être enclin à parler de son « accent havrais », lequel, cela a
 été montré, constitue un exemple de mythe linguistique Hauchecorne & Ball, 1997]. Il est
 imprudent d’inférer à partir d’individus uniques. Pourtant, des expressions telles que « accent
 havrais »,   « accent  lyonnais »,   « accent  marseillais »   sont   courantes,   et   il   est   difficile   de
 convaincre quelqu’un persuadé de leur existence qu’en fait d’accent marseillais, par exemple,
 on pourrait parler d’accent méridional commun à tout le sud de la France ou, au contraire, de
 trois accents marseillais : celui des « Quartiers Nord » (correspondant à la façon de parler
 dans   les   quartiers   difficiles),   celui   des   « vrais »   Marseillais   (renvoyant   à   l’imaginaire
 pagnolesque du vieux port) et celui de la « bourgeoisie marseillaise » (plus léger) [Binisti &


Gasquet-Cyrus,   2003].   De   même,   certains   distinguent   au   moins   deux   accents   parisiens :
 l’accent populaire parigot de Belleville ou de Ménilmontant (également dénommé « accent
 des titis parisiens » ou simplement « accent parisien ») et l’accent bourge(ois) « bon chic bon
 genre »   (BCBG)   de   Neuilly-Auteuil-Passy   (NAP)   ou   du  XVIe  arrondissement   (également
 dénommé « accent Marie-Chantal4 ») [Carton  et al., 1983 ; Pustka, 2007] (cf. § 1.4.3). Le
 décalage   est   fréquent   entre   le   discours  et   les   capacités   effectives   de   personnes  à   qui   on
 demande d’identifier et juger des échantillons de parole réels. Le propos selon lequel « chaque
 village a son parler » ou encore « d’une cité à une autre de banlieue, on parle différemment »
 est  très répandu, même  si bien  souvent les  informateurs  n’en fournissent aucun  exemple
 concret. Ils se focalisent sur les différences plutôt que sur les similitudes (plus nombreuses)
 [Léonard, 1991 ; Iannàccaro & Dell’Aquilla, 2001], ce qui se comprend assez bien d’après la
 théorie   de   l’information :   on   s’intéresse   davantage   à   des   événements   rares   qu’à   des
 événements banals, de même qu’on prête plus d’attention à un chien mordu par un homme
 qu’à   un   homme   mordu   par   un   chien.   L’aptitude   à   reconnaître   des   spécificités   est   donc


3 On retrouve cette complexité dans un autre domaine, celui des émotions, où, dans le cadre du modèle push-pull
 de Scherer, les effets pull renvoyant aux attitudes relèvent à la fois du récepteur et du contexte social [Scherer et
 al., 1998]. Mais les émotions ont une réalité physiologique (les effets  push), dimension biologique qui est
 absente de la définition de l’accent.


4 Archétype de la snob, ce personnage fictif a été créé par Jacques Chazot [1956], dans son livre  Les carnets de
Marie-Chantal.   Ses  pratiques   langagières   ont   fait   l’objet   de   nombre   de   parodies   (de   Sylvie   Joly    à   Anne
Roumanoff,   en   passant   par   Valérie   Lemercier   et   Charlotte   de   Turkheim),   mais   également   d’études
(socio)linguistiques   [Paveau,   2008,   2009].   Des   enregistrements   sont   disponibles,   ainsi   que   pour   d’autres
accentsanalysés par Carton et al. [2003], à l’adresse http://accentsdefrance.free.fr/.



(24)communément surestimée. La plupart des études sur le sujet ont corroboré l’imprécision de
 l’identification/caractérisation   des   accents   étrangers.   [Bauvois,   1996 ;   Lippi-Green,   1997 ;
 Fries  &   Deprez,  2003],  d’accents  régionaux   en  français   [Armstrong  &  Boughton,   2007 ;
 Boughton, 2006] ou en anglais [van Bezooijen & Gooskens, 1999 ; Clopper & Pisoni, 2004 ;
 Ikeno & Hansen, 2006 ; Edensor, 2009], et d’accents dits « de banlieue » [Stewart & Fagyal,
 2005]. Citons quelques exemples à l’appui de ce constat.


[…] la plupart des gens ne distinguent pas très bien les accents régionaux sauf s’ils sont très
 marqués. La seule perception générale est celle des accents du Midi, opposés aux accents du
 Nord de la France [Léon & Léon, 1997 : 102].


L’idée qu’il existe un “accent belge” fait sans aucun doute partie de l’imaginaire commun des
 francophones. Pourtant, la possibilité d’identifier une prononciation du français propre à la
 Belgique et d’en dresser les contours est beaucoup moins évidente aux yeux des linguistes qui
 se sont penchés sur la question. [Hambye & Simon, 2009 : 96]


Des auditeurs se montrent incapables d’identifier géographiquement des accents du Havre, de
 Rennes et de Nancy [Hauchecorne & Ball, 1997 ; Armstrong & Boughton, 1997]. D’où peut
 bien venir cette surévaluation de notre aptitude à discerner des accents ? En partie, peut-être,
 de la confusion entre accents, patois, dialectes…


4 Accent, dialecte et variété de langue


Il convient de s’arrêter un instant pour préciser ce que l’on entend par certains termes.


Nous ne parlerons pas de patois, terme par trop investi de connotations péjoratives (pâteux,
 lourd, inélégant). Nous ne nous attarderons pas non plus sur la définition d’un dialecte par
 rapport à une langue, vieille question [Sapir, 1931 ; Kloss, 1967] et en grande partie mauvaise
 question comme celle qui consiste à demander, dans une pièce, quel est le mur de droite et
 quel est le mur de gauche : tout dépend de l’angle d’observation. Un dialecte est souvent
 interprété   en   négatif   par   le   sens   commun   comme   non-langue,   non-moderne,   non-écrit,
 n’obéissant à aucune grammaire. En folk linguistics (qui s’intéresse particulièrement à ce que
 les   gens   disent   concernant   le   langage),   il   s’agirait   d’un   parler   oral,   régional,   trop   peu
 différencié par rapport à une langue de plus vaste champ, et dénué de règles [Preston, 2005].


En termes purement linguistiques, cependant, il est impossible de trancher entre langue et
 dialecte : la distinction est d’un autre ordre, sociolinguistique, politique, culturel, historique.


On connaît la boutade attribuée au maréchal Lyautey : une langue est un dialecte qui a une
 armée et une marine.


Le critère d’intercompréhension est parfois avancé pour opposer des langues à des
 variétés   (dialectes   ou   accents)   de   moindre   prestige.   Il   est   source   d’enjeux   identitaires
 (sentiment de parler une langue distincte ou au contraire nécessité réclamée d’une traduction,
 affichage de sous-titres dans des séquences audiovisuelles, etc.) et trouve vite ses limites,
 pouvant notamment se montrer asymétrique [Garde, 2004 : 364. Il n’est pas rare d’entendre
 des   Français   se   vanter   de   comprendre   l’italien,   alors   qu’ils   se   plaisent   à   dire   qu’ils   ne
 comprennent pas toujours le québécois ou le « français des jeunes de banlieue ». Ou bien, des
 Alsaciens expliqueront que leur dialecte leur permet de comprendre l’allemand, mais qu’ils ne
 se comprennent pas d’un village à l’autre [Bothorel-Witz, 2000].


Un dialecte peut se distinguer d’un autre dialecte par la grammaire et le vocabulaire,
alors que les accents stricto sensu ne font intervenir que des différences de prononciation. Un



(25)accent   est   ainsi   définis   dans   l’ouvrage   de   référence  Dialectology  [Chambers &   Trudgill,
 2004 : 5] :


‘Accent’ refers to the way in which a speaker pronounces, and therefore refers to a variety
 which is phonetically and/or phonologically different from other varieties. ‘Dialect’, on the
 other hand, refers  to varieties which are  grammatically (and perhaps  lexically) as well as
 phonologically different from other varieties. 


Mais les auteurs ajoutent quelques lignes plus loin : 


Dialects and accents frequently merge into one another without any discrete break.


La frontière est poreuse entre dialectes et accents. Quand un locuteur s’exprime dans
 un certain dialecte ou  avec  un certain accent — on notera la différence de prépositions en
 français — on dispose souvent de nombre d’indices susceptibles d’influencer la perception :
 situationnels dans la vie courante (où un lieu et une époque donnée font que l’on s’attend à
 entendre certains accents plus que d’autres,), lexicaux voire morphosyntaxiques y compris
 dans  des conditions   expérimentales.  Or la   plupart  des commentaires   épilinguistiques  (i.e.


relevant   du   discours   ordinaire   sur   le   langage)   sont   relatifs   au   lexique,   bien   que   des
 phénomènes liés à la prononciation puissent être décelés plus rapidement. Les mots désignant
 par exemple un sac plastique sont volontiers mis en avant : poche dans le Sud, cornet dans
 l’Est. Le caractère emblématique de ces régionalismes (d’autant plus emblématique, même,
 que ceux-ci sont peu nombreux) se retrouve dans les néologismes attribués aux « jeunes de
 banlieue ».5 La prononciation résulte peut-être moins d’un choix conscient et intentionnel que,
 par exemple, l’usage qui est fait du lexique. C’est dans ce dernier plus qu’au sein de traits de
 prononciation   que   vont   puiser,   entre   autres,   des   hommes   politiques   qui   veulent   faire


« peuple » ou jeunes, par hypocorrection. Pour la jeunesse parisienne également, les occasions
 sont nombreuses de croiser ou côtoyer des congénères de Seine Saint-Denis — autour des
 Halles notamment, plaque tournante pour les transports en commun. Ce sont les particularités
 lexicales, qui passent davantage d’un groupe à l’autre,6  se démodant très rapidement. Elles
 touchent sans doute moins à l’intimité que la prononciation, liée à la voix donc au corps
 [Bourdieu, 1982]. Elles peuvent semer la confusion dans ce qui est conçu comme accent dans
 l’imaginaire collectif. Des techniques comme le matched guise (« locuteur déguisé », disant
 un même texte dans une variété de langue ou une autre, avec et sans accent, etc.) tentent d’y
 remédier, non sans poser des problèmes méthodologiques [Rubin, 1992]. Il n’est pas toujours


5 « For most speakers of a language the most obvious linguistic changes are of words and their meanings. » [Posner, 1997 :
 143] L’attention portée par les Français à la présence ou non d’un mot dans Le Dictionnaire n’y est sans doute
 pas étrangère : il faut quelques années avant que ne s’estompe le sentiment de néologie à l’égard d’un terme
 nouveau [Pallaud, 2004]. Voir le site www.dictionnairedelazone.fr, qui comprend près de 2000 entrées avec leur
 définition. Citons le cas du mot bolos (« pigeon » dans l’argot des jeunes de banlieue), dont l’usage s’est étendu
 à partir de 2006 [Fiévet & Podhorná-Polická, 2008, 2009]. Même s’il ne s’agit pas d’un mot vedette de la
 banlieue, citons également le cas de  logiciel  qui, datant du début des années 1970, est aujourd’hui utilisé en
 politique avec un sens différent de « programme informatique ». On ne s’étonnera donc pas que concernant les
 banlieues   ce   soient   les  innovations  lexicales  qui   alimentent   le  plus  les  publications   scientifiques,  même  si
 d’autres phénomènes peuvent obéir à des principes plus réguliers, exhibant notamment une directionnalité plus
 prévisible [Labov, 1994 ; Alinei, 2004].


6  Par exemple, les mots d’origine arabe éventuellement suffixés comme  kiffer  (de  kif,  « plaisir »),  blédard  ou
bledman, les métaphores comme galère, les apocopes comme cassos (de « cas social »), les aphérèses comme
leur ou blème (pour contrôleur ou problème respectivement) et le verlan (avec à donf pour à fond, comme as ou
asmeuk  pour  comme   ça).   Des   constructions   verbales   inhabituelles   peuvent   également   être   relevées :   ainsi,
l’usage transitif qui est fait des verbes  exploser, traiter,  ou encore l’usage intransitif qui est fait des verbes
craindre, assurer, déchirer.



(26)aisé de soustraire l’accent à d’autres variables relevant du vocabulaire, de la grammaire, voire
 des dispositions corporelles, reçus en bloc par l’auditeur et à prendre en compte dans tout test
 perceptif. Comme le souligne Bourdieu :


[…] les traits linguistiques ne sont jamais clairement autonomisés par rapport à l’ensemble des
 propriétés sociales du locuteur (hexis corporelle, physionomie, cosmétique, vêtement, etc.).


[Bourdieu, 1982 : 94]


De son côté, Wells intitule son livre majeur sur les variétés d’anglais  Accents of English
 [Wells, 1982], réservant le terme de  dialect  aux parlers traditionnels comme le scots. Ces
 derniers faisant défaut de l’autre côté de l’Atlantique, le terme dialect prend aux États-Unis
 une acception plus large, notamment sous la plume de Labov ou Preston, fondateur de la
 dialectologie perceptive (perceptual dialectology [Preston, 1989]). Sans nier la possibilité de
 gradience (du reste, l’idée de continuum n’exclut pas celle de rupture), nous suivrons pour
 notre part l’école européenne, distinguant entre dialectes et accents — formes de français
 régional,   par   exemple,   ne   différant   que   par   la   prononciation   du   français   standard   ou
 standardisé (non situé géographiquement) [Carton  et al., 1983]. Ces termes de  dialecte  ou
 d’accent, comme celui moins marqué mais aussi plus vague de  variété  de langue, sont de
 toute façon des constructions homogénéisantes qui ne doivent pas occulter des différences en
 leur sein [Gadet, 2004]. Il n’y a pas non plus une frontière étanche entre dialecte et variété de
 langue   [Pooley,   2000].   Et   surtout,   ces   termes   ne   nous   sont  que   de   peu   de  secours   pour
 comprendre   pourquoi,   dans   le   sens   commun,   il   n’est   pas   équivalent   de   parler   d’accent
 toulousain et d’accent parisien. Pourquoi ce dernier passe-t-il pour plus neutre (sur une scène
 de théâtre classique, par exemple), moins localisé ? Pour comprendre cette  asymétrie  des
 rapports entre centre et périphérie, une discussion autour de la norme est incontournable.


5 Accent et norme


Les accents sont d’abord définis, nous l’avons vu, comme des écarts par rapport à une
 norme officielle, légitime, autour de laquelle s’établit ce consensus même qui définit son
 statut   et   assure   son   rayonnement   [Hagège,   1992].   Cette   notion   de   norme   a   fait   couler
 beaucoup   d’encre   en   linguistique   [Valdman,   1982 ;   Prignitz,   1994 ;   Morin,   2000 ;   Laks,
 2002 ;   Castellotti   &   Robillard,   2003 ;   Audrit,   2009,  inter   alia].   Même  États-Unis,   où   le
 concept de norme est sans doute plus vague qu’en France, il y a des variétés de prestige et
 d’autres stigmatisées [Preston, 1989 ; Rubin, 1992 ;  Labov, 1994: 222] : en témoignent les
 cours et méthodes d’accent reduction qui y font florès. De tout temps, l’élite intellectuelle qui
 gravite   autour   des   centres   culturels,   politiques   et   économiques   ont   déterminé   un   modèle
 promu comme le « bon usage », ce qui est « correct », la langue « la plus pure » [Calvet,
 1996]. Au début du XVIe siècle, si la langue était jugée la « plus parfaite » en Tourraine, c’est
 parce que les rois de France aimaient aller chasser vers les fameux châteaux de la Loire.


« C’est la façon de parler de la plus saine partie de la cour », centrée autour de Paris, qui
 définit le bon usage pour Vaugelas en 1646 [cité par Auroux, 1996]. Fonctionnant comme un
 pôle d’attraction ou un catalyseur d’unification, « la norme de prononciation est une affaire de
 classe, et seulement de classe » [Morin, 2000]. Les femmes, par ailleurs, tendent à intégrer
 plus   rapidement   que   les   hommes   la   norme   prestigieuse   à   transmettre   pour   assurer   une
 trajectoire sociale ascendante aux enfants [Gauchat, 1905 ; Labov, 1976 ; Bourdieu, 1982 ;
 Foulkes & Docherty, 2006]. La référence peut être un personnage ou un groupe à la mode.


Tel   a été   le  cas,  en français,   pour le  passage  du /r/  « roulé  ou  bourguignon »  au  //  dit


« grasseyé » (au début du XVIIe siècle) ou encore de oi /we/ à ai /e/ (qui s’impose à la fin du


XVIIIe  siècle)   [Walter,   1988 :   93].   Ces   évolutions   suivent   assez   précisément   les   grands



(27)bouleversements sociaux de l’histoire moderne qui, au gré des luttes politiques, voient les
 protestants et la bourgeoisie (surtout avec la Révolution) disputer à la Cour son statut de
 groupe de référence en matière de langue [Laks, 2002].


À notre époque contemporaine, la norme pour la prononciation du français (à tout le
 moins   celle   d’il   y   a   quelques   décennies)   est   attribuée   à   la   bourgeoisie   parisienne
 [Martinet, 1970]   —   plus   précisément   à   la   « conversation   “soignée”   chez   les   Parisiens
 cultivés »   [Fouché, 1959 :   ii],   « à   la   conversation   sérieuse   mais   détendue   de   la   classe
 dirigeante de la capitale » [Malécot, 1977 : 1]. Cette définition est reprise d’auteur en auteur,
 même si elle est surtout le résultat de l’idée que ces auteurs se font de leur propre usage,
 quand bien même ils ne seraient pas parisiens (avec tous les risques d’évaluation erronée et
 d’hypercorrections que cela comporte) [Morin, 2000]. Elle s’est en quelque sorte sédimentée
 comme l’orthographe un siècle auparavant, avec de plus un fossé entre graphie et phonie.7
 Cette assimilation de la norme aux notables de la capitale explique pourquoi, par exemple, à
 propos de Niçois qui parlent comme des Parisiens, on dit qu’ils n’ont pas d’accent ou qu’un
 léger accent. Dans des cas extrêmes, on pastichera un accent snob ou « branché » catalogué


« XVIe  arrondissement ». Mais un Méridional allant vivre à Paris se verra très certainement
 plus remarqué pour son accent qu’un Parisien allant vivre à Marseille. En ce sens, il y a des
 accents plus égaux que d’autres, et il n’est pas tout à fait vrai de dire que ceux qui ont un
 accent, ce sont toujours les autres. Nous reviendrons sur le cas de l’accent dit « des faubourgs
 parigots » ou « des cités de banlieue ».


Paris, la capitale vers laquelles convergent toutes les voies de communication, est le
 lieu où sont installées la plupart des administrations, où se prennent les décisions politiques
 nationales, où se concentre une grande partie de l’activité économique et où la vie culturelle
 est la plus intense. C’est à partir de là que la norme légitime va être diffusée. Ainsi, la norme
 acceptée pour l’oral serait aujourd’hui incarnée et véhiculée par les « professionnels de la
 parole » [Encrevé, 1988], et plus particulièrement par la télévision plus que par l’école. C’est
 du moins ce que suggère une enquête où des auditeurs devaient réagir à des extraits de parole
 assez stéréotypés de  sept variétés de français (Midi, banlieue, etc.) [Castellotti & Robillard,
 2003] :  est-ce qu’un professeur/un présentateur du journal TV de 20 h peut parler de cette
 façon ? Les sujets (surtout les plus jeunes) se montrent plus souples, plus « tolérants » vis-à-
 vis  de  la  variation   chez  un enseignant   que  chez  un présentateur  de  journal  télévisé.  Les
 journalistes jouissant du capital  symbolique  (ou forme de reconnaissance) qui appartenait
 naguère aux maîtres d’école représentent ainsi la norme idéale, le canon qu’il est recommandé
 de suivre, à l’écrit (lequel peut influencer la prononciation8) comme à l’oral. L’annonceur à
 succès relaie en quelque sorte l’État, qui depuis longtemps légifère en matière de langue,
 depuis le XVIIe siècle au moins avec la création de l’Académie française.9 La norme, donc, est
 une question éminemment politique, et nous sommes là sur un terrain glissant.


7  En matière d’orthographe, presque rien n’a changé dans le dictionnaire de l’Académie française depuis son
 édition de 1878 [Catach, 1992]. La prononciation est certes moins codifiée que l’orthographe, mais la question
 de la norme se pose de façon similaire dès lors qu’il s’agit de déterminer « quel français » enseigner à des
 étrangers.


8 Un des plus beaux exemples de spelling pronounciation est [dpte] pour dompter (< dominare) alors que le ‘p’


n’est pas étymologique — contrairement à compter (< computare).


9  Les   médias   se   moquent   souvent   de   l’hégémonie   de   cette   institution,   eux   qui   s’indignent   par   ailleurs
régulièrement et passionnément des différentes tentatives de réforme de l’orthographe [Catach, 1992] tout en
faisant  de la publicité aux championnats d’orthographe  — où c’est  le fétichisme autour des bizarreries  de
l’écriture qui triomphe.
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